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PROCÈS-VERBAL de la première (20-01) réunion de la commission des études tenue le mardi 21 janvier 2020, à 9 h, 
au local D-335 du Cégep de Rimouski. 
 
 
20-01.01  – ÉTAIENT PRÉSENTES ET PRÉSENTS : mesdames Imane Benhayoune, Lyanna Bernier, Mélanie Giguère, 

Josée Larouche, Sophie Larouche, Jocelynn Meadows (présidente), Josée Ruest, Mireille Sirois et 
messieurs Julien Fecteau Robertson, Rémi Grenier (9 h 30), Luc Jobin, Dérek Jones et Jean Simard  
 

  ABSENCES MOTIVÉES : mesdames Marie-Hélène Cloutier, Marlène Cormier, Geneviève Morin et 
monsieur Sébastien Auclair 
 
A ÉGALEMENT ASSISTÉ : madame Nicole Coats (secrétaire d’assemblée) 

 
20-01.02 – ORDRE DU JOUR 

 
.01 – Vérification des présences et mot de bienvenue 
.02 – Examen de l’ordre du jour 
.03 - Présidence d’assemblée et animation 
.04 - Procès-verbal de la 13e réunion (19-13) 

a) Adoption 
b) Suites 

.05 – Information 
- Suivi de la commission des affaires pédagogique 
- Nouvelles de la rentrée d’hiver 2020 
- Journée pédagogique de l’hiver 2020 

.06 - Règles de procédure de la CÉ : dépôt - adoption 

.07 - Projet d’ordre du jour de la prochaine réunion 
 
 
 
Il est PROPOSÉ par madame Mélanie Giguère, APPUYÉ par, madame Josée Ruest, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter l'ordre du jour tel que modifié.  

 
 

20-01.03 - PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE ET ANIMATION 
 
  Madame Meadows souhaite bienvenue à tous les participants et chacun se présente étant donné 

qu’il y a de nouveaux membres. 
 
  Les membres conviennent que madame Jocelynn Meadows agira comme présidente d’assemblée 

et assurera l’animation.  
 
 
 
 



2 

 

 
20-01.04 – PROCÈS-VERBAL DE LA 13E RÉUNION (19-13) 

 
a) Adoption 19-13 

 
Il est PROPOSÉ par madame Lyanna Bernier, APPUYÉ par monsieur Luc Jobin, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter le procès-verbal de la 13e réunion (19-13) tel que présenté.  
 

b) Suites 
 
19-13.12 procédure F-4 et règlement B-05… 
Madame Meadows indique aux membres de la CÉ qu’une rencontre a eu lieu en décembre 
dernier avec l’AGECR. À la suite du dépôt de documents, la Régie étudie les questions 
soulevées par l’AGECR avant de ramener le tout à la CÉ. 
 
 

20-01.05 – INFORMATION 
 

- Suivi de la commission des affaires pédagogiques 
Madame Meadows résume les discussions de la CAP : 
Actualisation des programmes : 
TAD : l’orientation actuelle du MEES est un programme avec des compétences au choix. 
Électro : l’analyse de la profession a été effectuée. 
Sciences de la nature : le comité d’experts a été formé pour faire une consultation dans les 
cégeps. Les avis ont été déposés, l’analyse a été faite et le rapport a été déposé. Il a été 
recommandé d’avoir un programme plus universel, plus prescrit. Le comité de rédaction est 
mis en place afin de modifier le devis. On croit que l’ajout de compétences en informatique 
avec un côté écologique plus marqué répondrait mieux aux besoins des universités. Un 
tableau comparatif a été élaboré et remis à la CAP. 
Sciences humaines : notre avis a été déposé et la version préliminaire du nouveau devis fait 
généralement consensus. On attend le retour et un comité de rédaction sera formé. 
TÉS et TTS : l’analyse de profession a été effectué. L’orientation du MEES déposée au 
CNPEPT de décembre recommande deux programmes distincts. Le comité de rédaction sera 
bientôt mis en place. 
Radiodiagnostic : la nouvelle grille est déjà élaborée et l’implantation se fera à l’automne 
2020. 
Logistique du transport : pas d’information à ce jour 
SLA : aucune nouvelle. 
TMI : des questionnements ont été soulevés, c’est le statu quo pour les deux prochaines 
années. Le cégep de Sept-Îles organisera un focus groupe avec des entreprises afin que les 
besoins du marché du travail soient pris en considération. 
Fédération des cégeps :  un chantier sur la réussite a été mis en place. Depuis 10 ans 
beaucoup de travail a été fait au niveau des mesures d’aide et le taux de réussite n’a pas 
vraiment changé. Un plan d’action pour le réseau collégial.  

 
- Nouvelles de la rentrée d’hiver 2020 

Ce point est reporté. 
 

- Journée pédagogique de l’hiver 2020 
Madame Meadows indique aux membres de la CÉ que le thème de la journée pédagogique 
de l’hiver 2020 portera sur le numérique et les détails sont à venir. 

 
 
 



3 

 

 
20-01.06 - RÈGLES DE PROCÉDURE DE LA CÉ : DÉPÔT - ADOPTION 
   

Conformément à l’article 8 du Règlement relatif à la composition, au mandat et au 
fonctionnement de la commission des études (E-15), les règles de procédure de la 
commission des études ont pour but de préciser les principes qui régissent le déroulement 
des travaux et les modalités de mise en œuvre des responsabilités de la commission des 
études du Collège de Rimouski. Ce document respecte, sans les reprendre, les éléments 
nommés dans le règlement E-15. 
 
Les Règles de procédure de la commission des études du Collège de Rimouski apportent 
des précisions au sujet du déroulement des travaux et des modalités de mise en œuvre des 
responsabilités de la commission des études. 

 
  Établir les règles de procédure de la commission des études du Collège de Rimouski. 
 

- que les règles de procédure de la commission des études respectent, sans les reprendre, les 
éléments nommés dans le Règlement relatif à la composition, au mandat et au 
fonctionnement de la commission des études (E-15); 

- que ce document précise les règles qui régissent le déroulement des travaux et les modalités 
de mise en œuvre des responsabilités de la commission des études du Collège de Rimouski; 

 
 Adopter les Règles de procédure de la commission des études du Collège de Rimouski telles que 
 déposées. 
 

Il est PROPOSÉ par madame Imane Benhayoune, APPUYÉ par Madame Sophie Larouche, et RÉSOLU 
À L'UNANIMITÉ d'adopter les Règles de procédure de la commission des études du Collège de 
Rimouski telles que déposées. 

 
   
 
20-01.07 - PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 

- Tableau des actualisations 
- Modifications aux grilles de programmes 

 
 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 10 h 06 
 
 
 
 
 
 
            
Présidente  Secrétaire d’assemblée 


